
 
TARIFS 2024/2025 

34 semaines de cours dispensés hors vacances scolaires 
sauf « rattrapage de cours »


Il est rappelé que tout trimestre commencé est dû


•Adhésion obligatoire par famille pour l’année : 19€


•Formation Musicale et Ensembles Instrumentaux / trimestre 
(Éveil, Jardin Musical, Solfège, Atelier Djembé, Batucada) :

Habitant de la commune       : 32€           96€/an

Habitant de Champigny        : 36€          108€/an

Habitant « Extérieurs »          : 39€          117€/an


•Cours instrumental / trimestre 
Habitant de la commune      : 107€          321€/an

Habitant de Champigny       : 155€          464€/an

Habitant « Extérieurs »         : 239€           717€/an


•Réductions à partir de 2 inscrits instrument / trimestre :

Pour 2 inscrits instrument     : -14€ 
Pour 3 inscrits instrument     : -31€ 
Pour 4 inscrits instrument     : -56€

Pour 5 inscrits instrument     : -86€

Pour 6 inscrits instrument     : -126€


L’école de musique accepte les paiements par dispositif 
Pass’loisirs51 de la CAF, chèques vacances ANCV, bons MSA 
et CCAS communal.
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